
Année scolaire 2020/2021 
 

LISTE DE MATERIEL pour MS  
 

 
 
Vous voudrez bien fournir le matériel suivant le jour de la rentrée : 

 Une cotisation de 30€ pour un enfant ou de 50 € pour deux enfants en 

maternelle par chèque à l’ordre de la coopérative scolaire n°1221.  Cette 
cotisation permettra l’achat de matériel pour votre enfant (feutres, peinture, 
papier, etc..), l’achat de livres pour la bibliothèque, ainsi que l’adhésion à 
l’OCCE. 

 Une attestation d’assurance pour votre enfant pour l’année scolaire 
2020/2021. Celle-ci doit comporter la responsabilité civile et les dommages 
corporels. 

 1 photo d’identité de votre enfant. 

 1 grand classeur à levier épaisseur 5 cm (style Leitz) 

 1 porte-vues de 120 vues avec une pochette plastique sur la couverture 

 1 paire de basket avec velcro (scratch) pour faire du sport. 

 2 boîtes de 150 mouchoirs en papier 

 2 recharges de savon liquide pour les mains 

 1 cabas 
 

Et le matériel suivant tous les matins de classe : 
 

 Un petit sac à dos, assez grand pour y glisser un petit cahier. 

 1 petite serviette de table (max 30cm x 30cm)        marqués au 

 1 gobelet en plastique                  nom de l’enfant 
 
 
 
 

N.B. 1. Nous ne mangeons plus de goûter sauf pour les anniversaires.  

2. Nous sortons tous les jours en récréation, veillez à habiller et à 
chausser votre enfant en fonction du temps qu’il fait. 

 3. La rentrée aura lieu le mardi 1er septembres 2020. Quand nous en 

saurons plus nous vous préciserons les modalités. 
 
Bonnes vacances. 


